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Contenu :  

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité, en concertation avec la Confédération, de fermer une voie de 
circulation à la montée sur l’axe autoroutier de la N20 entre Vauseyon et Valangin. La voie ainsi libérée servirait 
de liaison cyclable bidirectionnelle entre le Val-de-Ruz et Neuchâtel. 

Développement (obligatoire) : 

Dans son rapport 24.010, le Conseil d’État informe que la possibilité de libérer les voies montantes de la liaison 
routière des gorges du Seyon pour les cycles n’a pas été étudiée, car la route appartient à la Confédération et que 
le Conseil d’État s’oppose à rendre le tunnel bidirectionnel.  

Or, il existe à nos yeux une variante intermédiaire qui consisterait à fermer une seule voie à la montée, améliorant 
par la même occasion la sécurité sur ce tronçon routier qui provoque de nombreux accidents, y compris mortels. 
La voie libérée, une fois séparée efficacement du trafic, permettrait d’assurer la liaison cyclable entre le Val-de-
Ruz et Neuchâtel dans les deux sens, ceci avec un dénivelé optimal et honorant la promesse de pérenniser l’accès 
à la mobilité douce dans les gorges du Seyon. 
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